
Identification 
des chiens & chats 
Chiffres par régions et départements en 2020

L’identification d’un animal peut être réalisée par tatouage ou par puce électronique. 
L’animal peut, par ailleurs, bénéficier d’une double identification. N’est considérée pour base 
de calcul, dans les informations fournies ci-dessous, que la première identification de l’animal, 
qu’elle soit réalisée par puce électronique ou par tatouage, en 2020.

Chiffres des identifications par espèces, par régions et par départements en 2020
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85,71 % des identifications le sont par puces électroniques.

https://www.i-cad.fr/articles/identifications-2020-regions-departements
https://www.i-cad.fr/

